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Diminution de salaire des salariés

Par jo47, le 13/02/2011 à 19:35

Bonjour,

Je voudrai savoir si un employeur peut diminuer le salaire de ses salariés ?

Par P.M., le 13/02/2011 à 20:02

Bonjour,
Il ne peut le faire sans leur consentement s'il s'agit su salaire de base sauf si c'est pour une
raison économique, dans ce cas, il doit leur proposer par écrit et leur laisser un délai de
réflexion d'un mois...

Par vadco976, le 08/01/2014 à 09:44

Bonjour, l'employeur peux t il diminuer le salaire qu'a une seule catégorie de personnel ?

Par P.M., le 08/01/2014 à 09:49

Bonjour,
Pour une meilleure compréhension, il serait préférable d'ouvrir un nouveau sujet...
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